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tenue par Monsieur BRIQUET,  Juge des Référés

En présence de Madame DAROUSSI-DJANFAR, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2600564 Monsieur Benoît BRIQUETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur LES ATELIERS FORMATION SELAS NAUSICA (Cour)
Défendeur CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS M. LE DIRECTEUR GENERAL

Titre de l'affaire REFERE-SUSPENSION : suspendre la décision de la Caisse des dépôts et Consignations prononçant le déférencement de l'organisme de formation, le
non-paiement des dossiers de formation en cours et la demande de remboursement des sommes versées

Arrêté le 17/02/2026


